
AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURES  
 
 
 
Une occupation temporaire du domaine public portuaire en vue d’une exploitation économique 
Nom et adresse de la personne publique : 
 
Mairie d’Yvoire 
3, place de la Mairie – 74140 YVOIRE 
Téléphone : 04 50 72 80 36 
Courriel : mairie@yvoire.fr 
 

Objet de l’avis public à candidature 

Attribution d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels 

relative à la mise à disposition d’une place d’amarrage dans le port de plaisance principal pour 

l’exercice d’une activité de location de bateau avec ou sans capitaine pour une durée de 1 an avec les 

données suivantes : 

Surface de la parcelle de plan d’eau mise à disposition : 30 m² 
Adresse : Port de plaisance – 74140 Yvoire 
 
Type de procédure 

Appel à candidature pour l’occupation d’une parcelle de plan d’eau en vue d’une exploitation 

économique. La procédure de mise en concurrence à l’issue de laquelle sera choisi le titulaire de la 

convention d’occupation temporaire s’inscrit dans le cadre de l’article L.2122-1-1 de Code générale de 

la propriété des personnes publiques. 

Documents à fournir pour l’obtention du règlement de la consultation et de la convention. 

Pour obtenir les éléments constitutifs du dossier, les candidats devront fournir au préalable : 
- Une lettre de candidature signée par la personne habilitée à engager l’entreprise ou la 

structure, et mentionnant le courriel sur lequel la personne publique enverra le dossier de 
candidature ; 

- Les documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager les candidats (statuts, 
Kbis, inscription au registre des métiers ou équivalent, et, le cas échéant, pouvoirs internes 
signés, …) ; 

 
Les documents susvisés devront être envoyés à l’adresse courriel ci-dessous :  

mairie@yvoire.fr avant le : lundi 11 avril 2022 à 12h  

A la suite de quoi, la personne publique enverra les documents relatifs au dossier de candidature à 
savoir : 

- Le règlement de consultation ; 
- La convention d’occupation temporaire du domaine public portuaire en vue d’une exploitation 

économique, à compléter, dater et signer ; 
Remise des documents de candidature par voie postale. 
La date limite de remise des documents de la candidature est fixée au : lundi 25 avril 2022 à 12h, à 
l’adresse suivante :  
 

Mairie d’Yvoire - 3, place de la Mairie – 74140 Yvoire 
 
Les documents qui parviendraient après la date et l’heure limite fixées au présent avis seront refusés. 
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